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1181 (XII). Question de la definition 
de l'agression 

L' Assemblee generate, 
Rappelant ses resolutions 599 (VI) du 31 janvier 

195~, 688 (VII) du 20 decembre 1952 et 895 (IX) du 
4 decembre 1954, toutes trois relatives a une definition 
de l'agression, 

Considerant que, malgre les progres realises clans 
l'etude de la question, les discussions ayant eu lieu a la 
p_resente session montrent qu'il est indispensable de pre
ciser d'autres aspects d'une definition de l'agression, 

Considerant que le rapport du Comite special de 1956 
pour_la question de la definition de l'agression1 constitue 
une 1mportante etude fondee sur les opinions qui ont 
ete exprimees, jusqu'a la date de son elaboration, par 
les Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies, 

C onsiderant la recente admission a !'Organisation des 
Nations Unies de vingt-deux nouveaux Etats dont il 
serait utile de connaitre !'opinion en la matie;e, 

Decide: 
1. De prendre acte du rapport du Comite special 

de 1956 pour la question de la definition de l'agression 
et de remercier ce dernier de sa precieuse contribution ; 

2. De prier le Secretaire general d'inviter les nou
veaux Etats Membres a faire connaitre leur opinion 
en la matiere, et de redemander aux Etats Membres 
de formuler des observations, conformement aux dis
positions de la resolution 688 (VII) de I' Assernblee 
generate, en date du 20 decembre 1952, en leur trans
mettant la documentation parue posterieurement a 
!'adoption de ladite resolution; 

3. , De prier le Secretaire general de transmettre 
les reponses des Etats Membres a un comite compose 
des _.Etats Membres dont les representants ont fait 
partie du Bureau a la session orclinaire la plus recente 
de I' Assemblee generale, comite qui etudiera les re
ponses en vue de determiner a quel moment il con
viendra que I' Assernblee generale examine a nouveau 
la ,q.uestion ~e _ 1~ definition de l'agression, et qui, lors
qu tl aura decide que le moment est venu, en avisera 

1 Documents officiels de l' Assemblee generate douzieme ses-
sion, Supplement No 16 (A/3574). ' 

SI 

le Secretaire general en exposant les considerations 
qui l'auront amene a sa decision; 

4. D'inviter le Secretaire general a inscrire la ques
tion de la definition de l'agression a l'ordre du jour 
provisoire de 1' Assemblee generale, au plus tot a sa 
quatorzieme session, lorsque le comite lui aura fait 
savoir qu'a son avis le moment est venu de le faire; 

5. D'inviter le Secretaire general a convoquer la 
premiere reunion du comite avant la quatorzieme 
session de I' Assemblee generale. 

724eme seance pleniere, 
29 novembre 1957. 

1185 (XII). Rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa neuvieme 
session 

L' Assnnblee generate, 
."1.ya.nt examine le rapport de la Commission du droit 

internationa12 sur les travaux de sa neuvieme session, 
l. Prend acte dudit rapport; 
2. F clicite la Commission du droit international des 

travaux qu'elle a accomplis; 
3. Frie le Secretaire general de transmettre a la 

Commission du droit international les comptes rendus 
des debats que la Sixieme Commission a consacres 
audit rapport. 

727eme seance pleniere, 
11 decembre 1957. 

1186 (XII). Pro jet de code des crimes contre la 
paix et la securite de l'humanite 

L' Assemblee generate, 
Considerant que le projet de code des crimes contre 

la paix et la securite de l'hurnanite, formule au chapitre 
III du rapport de la Commission du droit international8 

sur les travaux de sa sixieme session, souleve des 
problemes lies a celui de la definition de I'agression, 

Rappelant la resolution 897 (IX) de 1' Assemblee 
generale, en date du 4 decembre 1954, 

2 Ibid., Supplement Na 9 (A/3623). 
3 Ibid., neuvieme session. Supplement Na 9 (A/2693). 
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Considerant la resolution 1181 (XII) de l'Assemblee 
generale, en date du 29 novembre 1957, relative a la 
definition de l'agression, 

1. Decide d'ajourner l'examen de la question du 
projet de code des crimes contre la paix et la securite 
de l'humanite jusqu'au moment ou l'Assemblee gene
rate reprendra la question de la definition de l'agression; 

2. Prie le Secretaire general de transmettre aux 
Etats Membres, pour observations, le texte du projet 
de code, et de soumettre ces observations a l' Assembiee 
generale, le moment venu, lorsque la question sera 
inscrite a son ordre du jour provisoire. 

727eme seance pleniere, 
11 decembre 1957. 

1187 (XII). Juridiction criminelle intemationale 

L' Assemblee generate, 
C onsiderant sa resolution 898 (IX) du 14 decembre 

1954, 
Considerant sa resolution 1181 (XII) du 29 novem

bre 1957, relative a la definition de l'agression, 
Decide d'ajourner l'examen de la question d'une 

juridiction criminelle internationale jusqu'au moment 
ou I' Assemblee generale reprendra la question de la 
definition de l'agression et celle du projet de code des 
crimes contre la paix et la securite de l'humanite. 

727 eme seance pleniere, 
11 decembre 1957. 


